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ARTICLE 28

À l’alinéa 46, après le mot : 

« centre »,

insérer le mot :

« homologué ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir la sécurité et la qualité des dispositifs médicaux par une 
homologation des centres chargés de leur remise en état, afin de certifier que ceux-ci disposent des 
compétences nécessaires.


